
Le Père Noël invite tous les enfants
Emmerinois à venir dès maintenant
déposer leur lettre dans la boîte aux
lettres placée à cet effet dans le hall
de la mairie.
N’oubliez pas de mentionner votre
adresse pour que le Pére Noël
puisse vous répondre 

Bonne préparation de Noël à tous!
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L’info qui coule de source !

EMMERIN... mon village
Sauvez des arbres, 
passez au journal

numérique !
Inscrivez-vous sur :contact@ville-emmerin.fr
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Madame le Maire, les conseillers municipaux et
le personnel vous souhaitent  d’agréables fêtes

de fin d’année et vous donnent rendez vous pour
la cérémonie des Vœux  le samedi 17 janvier à

11h00 salle espace étoile Bernard André.



                                             Erik CATTEZ Conseiller Municipal Délégué au handicap  
                                                         Réforme de la Sécurité sociale : 
                               les fauteuils roulants désormais pris en charge intégralement
Depuis le 1er décembre 2025, une réforme majeure de la Sécurité sociale est entrée en vigueur : les
fauteuils roulants sont désormais remboursés à 100 % par l’Assurance maladie, sans reste à charge pour
les usagers, qu’il s’agisse de fauteuils manuels ou électriques, et même de certains scooters de mobilité
homologués.
Cette avancée vise à garantir un accès plus juste et plus simple aux aides techniques essentielles pour les
personnes en situation de handicap ou en perte d’autonomie.

Quels équipements sont concernés ?
La prise en charge intégrale s’applique à tous les équipements inscrits dans la liste officielle des
dispositifs médicaux. Sont notamment concernés :
· Fauteuils roulants manuels
· Fauteuils roulants électriques (standard, multi-positions, verticalisation…)
· Fauteuils et poussettes modulaires pour enfants
· Scooters modulaires de mobilité (uniquement ceux reconnus comme dispositifs médicaux)
· Accessoires, options et adaptations nécessaires
· Maintenance, réparations et entretien, désormais mieux encadrés
Cette réforme permet d’éviter les restes à charge souvent très lourds que de nombreuses familles
devaient supporter jusqu’ici.
Cette réforme est le résultat d’un long combat mené par APF France handicap, association engagée
depuis des années pour défendre l’accès aux aides techniques. L’organisation a salué cette mesure
comme une étape essentielle pour garantir l’autonomie des personnes en situation de handicap et réduire
les inégalités d’accès à la mobilité.
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                 Suite à l’article du mois dernier présentant l’activité d’architecte d’intérieur
de Joséphine — Jo.Interieurs — à Emmerin, 

Nous vous invitons cette fois-ci à découvrir quelques-unes de ses réalisations.
Des images qui offrent un aperçu concret de son travail et de la manière dont elle transforme chaque
espace en alliant subtilement esthétique et fonctionnalité.
Pour en voir davantage, rendez-vous sur son site.
Et si vous avez un projet ou simplement des questions, Joséphine se fera un plaisir d’échanger avec vous !



“Il faut planter un arbre au profit d’un autre âge”
La plantation de deux arbres
mellifères  au complexe sportif,
offerts par le Syndicat National
d’Apiculture dans le cadre de
l’attribution du “Label Api
partenaire”, a été réalisée par les
élèves de la classe de 
Mme Denue. 
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Pour identifier les pertes de chaleur de votre
logement, la Métropole Européenne de Lille et les
professionnels du réseau AMELIO, l'habitat durable
dans la MEL, lancent une campagne de clichés
thermiques.

                Changement d’horaires  des Restos du Cœur
La permanence des Restos du Cœur a maintenant lieu tous les lundis de 14h à 15h30
(au niveau de la banque alimentaire face à la salle des aînés) pour inscription et
distribution

             Jeu au complexe sportif
Le nouveau jeu qui a été choisi par le sondage
citoyen a été installé. Il est réservé aux
enfants de 2 à 6 ans qui restent sous la
responsabilité des parents. 



Pour Rappel 
Mutuelle Just : 2ème Lundi

du mois (12/01)

Permanence de l’assistante sociale 3ème jeudi du mois

Le bus de l’accès aux droits : 3ème vendredi du mois (19/12) de 10h45 à 12h00
parking de l’église
 Gratuit et sans rdv.
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EVENEMENTS A VENIR

Le programme:

19h00: Ouverture des portes

19h30: 1ère partie 

Pendant l’entracte 
Planche campagnarde et chouquettes

Boissons au bar ( en supplément)

2ème partie 


